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ATTESTATION PROVISOIRE DE LICENCE

Le Vice-Président de I'Université EMI KOUSSI. atteste que l'etudiant:
Nom et Prenoms : DJIMRANGAYE DJIADINGUE AIME,

Neé le : 06/09/1998, a N'DJAMENA,

Nationalité : Tchadienne,

Matricule : 18C0318DSE,

Niveau : Licence 3,

Filiere : Droit Public,

Année Académique : 2023-2024,

Decision du jury : Admis,

Mention : Passable, a été jugé digne du dipldme de licence.

En foi de quoi, la présente Attestation dont la validité est de trois (03) mois a

compter de sa date de signature, lui est délivrée pour servir et valoir ce que de
droit .

N'Djamena, le 15 octobre 2024

_Vice-Président

2 ; ‘\DrCEPPA Bruno
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NB : il n'est délivré qu'un seul exemplaire d'attestation provisoire de licence. Le titulaire peut établir et faire certifier des copies conformes.



